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DEMANDE D’INTERVENTION

LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;

2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.

3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

.
278 organismes environnementaux,


.
269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies intermunicipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
144 corporations privées,



422 membres individuels


.
92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;

5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentation régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;

6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;

7. Le RNCREQ est intervenu dans plusieurs causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public et justifiait l'octroi de frais préalables;

Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;

9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;

10. Dans cette cause, l’intérêt du RNCREQ portera principalement sur les thèmes suivants :

a- Sécurité des approvisionnements

À ce sujet, le RNCREQ trouve nécessaire de faire un bref rappel des représentations importantes qu’il ait fait dans le dossier R-3470-01 et ou la Régie à trouver ses prestations utiles et nécessaires à ses délibérations.  Le RNCREQ, par le biais de son expert M. Raphals, a traité en détail la question de la sécurité des approvisionnements et notamment du critère de fiabilité en énergie.  Dans sa preuve, il a démontré le danger de laisser la fiabilité des approvisionnements patrimoniaux dans les mains d’une entité déréglementée à vocation commerciale.  Il a analysé le rôle du régulateur dans un contexte de séparation fonctionnelle et il a fait plusieurs recommandations à l’égard des modifications nécessaires au Plan.

Dans sa décision D-2002-169, la Régie a rejeté les prétentions du Distributeur que l’obligation de la loi est suffisante pour lui garantir l’électricité patrimoniale.  Elle a jugé que le Distributeur doit s’assurer qu’il aura réellement à sa disposition l’électricité patrimoniale prévue au Décret.

La Régie n’a pas remis en question le critère de fiabilité en énergie proposé par le Distributeur, mais elle l’a seulement « noté » pour les fins du « présent » Plan, soit celui de 2001.

En s’exprimant ainsi, la Régie a laissé ouvert la possibilité d’examiner plus au fond la définition de ce critère lors du prochain Plan.  Selon le RNCREQ, un tel examen est encore plus nécessaire aujourd’hui, vu les leçons du dossier R-3526-04.

Dans ce dernier dossier, M. Raphals, s’exprimant au nom du Centre Hélios, a analysé l’ensemble des informations déposées par Hydro-Québec Production à l’égard de ses réserves d’eau historiques et actuelles, qui étaient qualifiées par Hydro-Québec elle-même comme « critiques ».  Il s’est demandé pourquoi les événements hydrologiques des dernières années, qui étaient défavorables mais pas du tout extrêmes, ont mené à une situation « critique » ? La réponse se trouve tant au niveau du critère de gestion que du régime de surveillance en place.

D’une part, il conclut que l’application du nouveau critère de gestion de -64 TWh sur deux ans — approche beaucoup moins contraignante que l’approche probabilistique adoptée en 1991 — combiné avec l’« approche commerciale » utilisée par HQ Production pour maximiser le rendement de ses actifs, a mené l’entreprise à maintenir un niveau minimum des réserves.  D’autre part, il a démontré que les informations soumises à la Régie ne sont pas suffisamment détaillées pour lui permettre de surveiller de façon adéquate l’état des réserves et donc la sécurité des approvisionnements en électricité.

Dans son Avis A-2004-01, la Régie va en grande partie dans le même sens que son analyse.  À la page 84, elle constate que « le critère de gestion des réservoirs ne permet pas de faire face à de telles situations de faibles hydraulicités prolongées ».

De plus, elle indique que :

La situation actuelle, qui démontre l’interrelation entre les stratégies d’approvisionnement du Distributeur et l’évaluation des réserves hydrauliques, implique qu’elles doivent être analysées de façon conjointe. L’examen futur des plans d’approvisionnements du Distributeur nécessite donc un examen des réserves du Producteur et de son critère de gestion. (p. 84-85; nous soulignons)

Elle émet donc la recommandation suivante : 

La Régie recommande que les critères de fiabilité retenus et l’état des réserves pour assurer la sécurité des approvisionnements en électricité des Québécois soient soumis à un examen public sur une base régulière. Cet examen peut se faire à l’occasion de l’approbation des plans d’approvisionnement du Distributeur. (p. 85)

Par conséquent, le RNCREQ considère que le présent dossier est le forum approprié pour en débattre
b- Le RNCREQ croit opportun de débattre de la nécessité d’intégrer en toute équité l’ensemble des options du côté de l’offre comme du côté de la demande dont l’efficacité énergétique pour qu’ils puissent participer aux appels d’offre.  Il nous apparaît fondamental que l’ensemble des sources énergétiques soit accepté pour permettre de maximiser les bénéfices et la réduction des coûts pour la société.  Conséquemment, il nous apparaît nécessaire d’examiner la possibilité de produire des grilles distinctes entre les options de l’offre et de la demande (pour prendre en compte les délais par exemple) afin de refléter les réalités fortes différentes de chacun;

c- Analyser les risques découlant du choix des sources d’approvisionnement et les critères utilisés dans le processus de sélection des offres (HQD-3 doc.4).  Le RNCREQ a des préoccupations et des questionnements sur la section 1.1.3 et 2 dont la question de la pondération des critères monétaires et non monétaires

d- Analyser les approvisionnements existants ou en cours d’acquisition, les approvisionnements additionnels et la stratégie d’approvisionnement  (HQD-3 doc.2 et 3).  Le RNCREQ s’attardera en particulier sur les éléments suivants;

· l’équilibre offre-demande

· l’entente cadre HQD - HQP

· les besoins d’approvisionnement en puissance

· le service d’équilibrage concernant l’énergie éolienne

· les moyens de gestion de la consommation

· Les approvisionnements au-delà de l’électricité patrimoniale

e- Faire une analyse de la méthode et de l’évaluation des coûts de transport dont les centrales de petites tailles (HQD-3 doc.5) en relation avec le service d’équilibrage rendu

f- Revoir les approvisionnements des réseaux autonomes (HQD-4 doc.1).  Le RNCREQ voudrait examiner la question de la substitution des groupes diesel par l’énergie éolienne dans les réseaux autonomes.  Étant donné que c’est le Distributeur qui opère l’ensemble des équipements de production dans ces réseaux, il est approprié d’en discuter dans la présente audience.  
Dans la preuve du Distributeur, il n’y a qu’une seule mention des études en cour à ce sujet. 

Étant donné les émissions de GES de ses équipements, la réduction de leur utilisation est un sujet dont l’intérêt dépasse largement les communautés directement affectées.  
POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:


ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ;


AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance.








Montréal, le 26 novembre 2004








Jean Lacroix

Coordonnateur – analyste externe Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec («RNCREQ»)
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